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Québec, le 27 février 2023 
 
 
 
 
AUX PRÉSIDENTES-DIRECTRICES GÉNÉRALES ET PRÉSIDENTS-DIRECTEURS 
GÉNÉRAUX DES CENTRES INTÉGRÉS ET DES CENTRES INTÉGRÉS 
UNIVERSITAIRES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX 
 
 
Mesdames, 
Messieurs, 
 
En suivi du Comité de gestion réseau du 15 février dernier, nous vous réitérons, par la 
présente, la fin des avertissements de naissance communément appelés des alertes-bébés 
et nous vous transmettons la mise en place du Plan de services préventifs et intensifs en 
période prénatale. 
 
Cette directive devra être effective d�ici le 13 mars prochain. D�ici là, il est attendu que 
les établissements, dans leurs régions, poursuivent les actions suivantes :  

 S�assurent que le mécanisme de référence vers les services de première ligne soit 
connu des professionnels et partenaires qui gravitent autour des parents en période 
prénatale et postnatale; 

 S�assurent d�établir une liaison avec les communautés autochtones, lorsque la 
situation s�applique, de manière à proposer des services adaptés notamment par le 
biais des services dispensés sur communauté; 

 S�assurent que le directeur de la protection de la jeunesse et les milieux 
accoucheurs repèrent les alertes-bébé qui pourraient être en vigueur actuellement 
et réfèrent aux services de soutien requis avec le consentement des parents; 

 S�assurent que les partenaires concernés, qu�ils soient des milieux privés, publics 
ou communautaires, soient informés de la présente directive. 

 
Outre la directive, vous trouverez en annexe de cette correspondance deux programmes 
d�intervention concertée qui ont démontré des résultats probants et qui, nous le souhaitons, 
pourront inspirer des initiatives et collaborations similaires dans vos régions, au plus grand 
bénéfice des nouveau-nés et de leurs parents. 
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Nous vous invitons à transmettre toute question relative à cette directive à l�adresse 
dgdbepj@msss.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l�expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La directrice nationale de la protection de la jeunesse 
et sous-ministre associée, 

Catherine Lemay 
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c. c. Directeurs de la protection de la jeunesse et directeurs provinciaux des établissements publics du 

réseau de la santé et des services sociaux 
 Présidentes-directrices générales adjointes et présidents-directeurs généraux adjoints des centres 

intégrés et des centres intégrés universitaires de santé et de services sociaux 
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